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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2021                   du                               

autorisant la SAS AQUASCOP à organiser une pêche de sauvetage dans la Têt
avant  travaux  d’inspection  et  de  renforcement  d’une  des  piles  du  pont  de
Millas, commune de Millas.

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU le Code de l'environnement, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2017354-0003  du  20  décembre  2017,  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2020349-0001 du 14 décembre 2020, fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche dans le département des Pyrénées-Orientales pour l’année 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral  n°PREF/SCPPAT/2020327-0020 du 24 août 2020 de Monsieur le
Préfet  des  Pyrénées-Orientales,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril
VANROYE, Directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision du 26 mars 2021 de Monsieur Cyril VANROYE, Directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation de signature ;

VU la demande présentée par la SAS AQUASCOP du 07 octobre 2021 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité (OFB) du 07 octobre 2021 ;

VU l’avis de la fédération des Pyrénées-Orientales pour la pêche et la protection du milieu
aquatique du 07 octobre 2021 ;

Considérant que l’organisation de pêches à des fins scientifiques et écologiques est fixée
par arrêté préfectoral en application de l’article L.436-9 du Code de l’environnement ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;
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ARRÊTE :

Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La  SAS  AQUASCOP,  dont  le  siège  social  est  à  Saint-Mathieu-de-Tréviers  (34270),  est
autorisée à réaliser des pêches électriques d'inventaire.

Article 2 : Objet de l’opération

L’opération, mandatée par le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, consiste à
organiser  une  pêche  de  sauvetage  dans  la  Têt  avant  travaux  d’inspection  et  de
renforcement d’une des piles du pont de Millas, commune de Millas.

Article 3 : Validité de l’autorisation

La  présente  autorisation  est  valable  du  20  au  30  octobre  2021,  sous  réserve  des
dispositions de l’article 13 du présent arrêté.

Article 4 : Lieux de prélèvement

La pêche aura lieu en amont du pont de Millas, en rive droite de la Têt,  commune de
Millas.



Article 5 : Moyens de capture autorisés et conditions de remise à l’eau

La prospection en rivière est réalisée au moyen d’appareils homologués à cet effet.

Le bénéficiaire utilisateur de matériel de pêche à l’électricité, doit notamment observer
les  dispositions  légales  en  matière  d’hygiène  et  de  sécurité  du  Code  du  travail,  et
notamment les dispositions du décret n°88 1056 du 14 novembre 1988 et bénéficier de la
certification annuelle du matériel utilisé.

Les poissons capturés sont remis à l’eau sur place après identification, et biométrie (taille
et poids). 

Toutes les précautions seront prises pour assurer la sécurité des intervenants

Article 6 : Responsables et intervenants de l’exécution matérielle des opérations

Monsieur Stéphane MARTY est le responsable potentiel  de l’exécution matérielle de la
pêche.

Intervenants potentiels – 3 à 5 personnes parmi     :  

Stéphane  MARTY,  Aurélia  MARQUIS,  Baptiste  SEGURA,  Christian  RICHEUX,  Frédéric
GARBUTT,  Jacques  NIEL,  Jérémie SCAGNI,  Joyce  LAMBERT,  Léa FERRET,  Maël  BARRET,
Manon JEZEQUEL, Marc LANDAIS, Marjory DAPREY, Rémi BOURRU, Sylvie DAL DEGAN,
Vincent PICHOT, Vincent BOUCHAREYCHAS.

Sylvain COULON et Alexandre SOFIANOS (indépendants)

Article 7 : Accord des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire  de l’autorisation  ne peut  exercer  les  droits  qui  sont  liés  à  la  présente
autorisation que s’il a obtenu l’accord du ou des détenteurs du droit de pêche.

Article 8 : Déclaration préalable 

Les  prestataires  sont  tenus  de  prévenir  au  moins  10  jours à  l’avance  des  dates  de
réalisation de leur intervention :

• l’office français de la biodiversité (O.F.B.) – sd66@ofb.gouv.fr
• la fédération des Pyrénées-Orientales pour la pêche et la protection du milieu

aquatique – federationpeche66@wanadoo.fr,
• le service eau et risques de la direction départementale des territoires et de la

mer (D.D.T.M.) – ddtm-pema@pyrenees-orientales.gouv.fr.



Article 9 : Compte-rendu d’exécution des pêches effectuées

Dans le délai  de six (6)  mois  après chaque intervention,  un compte-rendu détaillé des
pêches effectuées est transmis à la direction départementale des territoires et de la mer
des  Pyrénées-Orientales,  ainsi  qu’au  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité  (O.F.B.)  et  à  la  fédération  des  Pyrénées-Orientales  pour  la  pêche  et  la
protection du milieu aquatique.

Article 10 : Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur
de  la  présente  autorisation  lors  des  opérations.  Il  est  tenu  de  la  présenter  à  toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 : Retrait de l’autorisation

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment,  sans  indemnité,  si  le  bénéficiaire  n’en  respecte  pas  les  clauses  ou  les
prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le

tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 13 : Réserve

Dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus COVID 19 mise en œuvre par les
pouvoirs  publics,  les  dispositions  du  présent  arrêté  sont  susceptibles  d’être
postérieurement adaptées ou annulées.

Les précautions sanitaires, telles que l’application des gestes barrières et les mesures de
distanciation  sociale,  devront  être  respectées  par  les  personnes  en  charge  de  cette
mission.

Article 14 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur départemental
des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales,  le commandant du groupement de
gendarmerie des Pyrénées-Orientales, le président de la SAS AQUASCOP, le président de
la fédération des Pyrénées-Orientales pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
le  chef  du  service départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire
sera notifié à la SAS AQUASCOP.






